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REGTEMENT MUNICIPAT

Avis public est par [a présente donné aux personnes habites à voter
ayant le droit de slgner une demande de participatlon à un

référendum de [a Municipattté de Saint-Ferréol-tes-Neiges :

Que [e conseil municipal, à une séance ordlnaire tenue [e

le'avril 2019, a adopté le second projet de règtement #].9-760
.. modifiant le règtement de zonage (règlement#L5-674) ";

Que [e second projet contlent une disposltion qul peut faire
l'objet d'une demande de [a part des personnes lntéressées afin
que ce règlement soit soumis à l'approbation de certaines
personnes habites à voter conformément à [a Loi sur les

élections et les référendums dans les municipatités.

1. Une demande retative à [a disposition ayant pour objet le

point sulvant:
o d'agrandir [a zone VP-027 à même [a zone FR-029;

Que [a demande peut provenir de ces zones et des zones

contiguës à celtes-ci. Ces dlspositions sont réputées constituer
des dispositions dlstlnctes s'app[[quant particutièrement à

chaque zone mentlonnée. Une telle demande vise à ce que le

règlement contenant cette dlsposltlon solt soumls à

l'approbation des personnes habites à voter de [a zone à

laquette i[ s'appllque, ainsi que de cettes de toute zone contiguë
d'où provient une demande valide.

Condition de vatidité d'une demande

Pour être valide, toute demande doit

lndiquer clairement [a disposition qul en fait l'objet et
la zone d'où e[[e provlent, €t, [e cas échéant,

mentlonner [a zone à l'égard de taquette [a demande
est falte;

Être reçue au bureau de [a Municipatité, au 33 rue de
['Église, à Saint-Ferréot-les-Nelges, au ptus tard [e

20 avril 20L9;

Être signée par au moins 12 personnes intéressées de
la zone d'où elte provient ou par au moins [a majorité
d'entre eltes si [e nombre de personnes intéressées
dans [a zone n'excède pas 2L.
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Personnes intéressées

Les renseignements permettant de déterminer quettes sont les

personnes lntéressées ayant [e droit de slgner une demande
peuvent être obtenus au bureau de [a Munlcipatité, au 33 rue de
['Égtise, à Saint-Ferréot-les-Neiges, du tundl au jeudi de 8 h 30 à
12 h et de L3 h à L6 h 30, et [evendredide 8 h 30 à 12 h et de 13 h
à16h.

Absence de demande

Toutes les dispositlons du second projet qui n'auront fait l'objet
d'aucune demande valide pourront être lnctuses dans un règtement
qui n'aura pas à être approuvé par les personnes hablles à voter.

Consultation du projet

Le second projet de règlement peut être consutté au bureau de [a

Municipalité aux heures normates de bureau.

lndications approximatives des zones concernées

Le second projet de règtement contient des disposltions qut
s'appllquent à [a zone suivante et certalnes d'entre ettes concernent
les zones contiguës :

vP-027, H2-138, RU-136, FR-026.

Le plan du périmètre des zones visées et des zones contiguës à ces

zones peut être consutté au bureau de [a Municipatité.

Don né à Saint-Ferréo[-[es-Neiges,
te L2 avrit 2019

Avis num éro : 2OL9-25

Ma rtin Leith, secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBTICATION

Je, sousslgné, Martin Leith, secrétaire-trésorier de ta Munictpatité de

Saint-Ferréot-tes-Neiges, certifle sous mon serment d'office avoir pubtié

I'avts pubtlc ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endrolts

désignés par [e conseit:

1-. Hôtet de vitle

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du vittage Dany Drouln

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

[e 12 avril 20t9, entre 8 heures et 16 heures 30

En foi de quoL je donne ce certificat, te L2 avrit 20L9.

Mart ln , sec rétalre-trésorier




